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ARTICLE 1 BUT 

1.01 La presente convention collective de travail s'applique a tous les salaries couverts par 
le certificat d'accreditation du Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 
5104, emis le 8 juin 2012, conformement au Code du travail. 

1.02 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 
harmonieuses entre la Ville et ses salaries representes par le Syndicat, d'etablir et de 
maintenir des conditions de travail qui soient justes et equitables. 

1.03 L'emploi du masculin est utilise uniquement dans le but d'alleger le texte de la presente 
convention collective. 

ARTICLE 2 DEFINITION DES TERMES 

A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'application de la presente convention collective, 
les mots, termes et expressions dont la signification est ci-apres determinee, ont le sens et 
('application qui leur sont respectivement assignes. 

2.01 Ville 

Designe la Ville de Gatineau. 

2.02 Syndicat 

Designe le Syndicat des employes occasionnels de la Ville de Gatineau (SCFP - section 
locale 5104). 

2.03 Programmation 

Designe une periode d'activitds programmees dont la durde est determinee par la Ville. 

2.04 Salarie 

Designe toute personne comprise dans I'unite d'accreditation travaillant pour la Ville 
moyennant une remuneration ou en absence autorisee en vertu de la presente 
convention collective. 
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2.05 Salarie en probation 

Designe tout nouveau salarie embauche qui n'a pas complete la periode de probation 
de 300 heures effectivement travaillees s'etalant sur une periode maximale de six (6) 
mois de service continu, nonobstant la ou les taches occupees a l'interieur du meme 
groupe de taches. Toutefois, apres entente entre les parties, cette periode pourra &re 
prolongee. Le salarie en probation a droit a tous les avantages de la presente convention 
collective sauf si expressement prevu. Il n'a pas droit a la procedure de grief en cas de 
congediement. 

2.06 Salarie a 1'essai. 

Designe tout salarie deja a l'embauche, ayant complete sa periode de probation, et qui 
est affecte a une nouvelle tache. La periode d'essai est de 150 heures effectivement 
travaillee s'etalant sur une periode maximale de trois (3) mois de service continu. 
Toutefois, apres entente entre les parties, cette periode pourra &re prolongee. 

Au terme de la periode d'essai, suivant une evaluation attestant la reussite, le salarie 
est repute satisfaire aux exigences normales de la tache. 

Dans l'eventualite ou la Ville determine que le salarie a l'essai ne repond pas aux 
exigences normales de la tache, le salarie pourra retourner a sa ou ses anciennes taches 
A la prochaine attribution des affectations au sens de Particle 9.03 de la presente 
convention collective. 

Toutefois, apres entente avec la Ville, le salarie pourra retourner a sa ou ses anciennes 
taches selon les modalites prevues a Iarticle 9.03 de la presente convention collective. 

2.07 Affectation 

Designe une tache prevue a Pannexe « B » a laquelle est affecte le salarie pour une 
periode d'activites programmees. 

2.08 Disponibilite 

Le salarie peut etre disponible pour plus d'une plage horaire et pour plus d'une tache 
au cours de la meme journee. II soumet sa disponibilite selon les methodes et pratiques 
prevues dans la presente convention collective. 

2.09 Lieu de travail 

Correspond au site ou a l' installation ou est affecte le salarie pour une periode donnee. 

2.10 Jours ouvrables 

Designe les jours d'operations des bureaux administratifs de la Ville, et ce, pour les 
fins de calcul de certains delais prevus dans la presente convention collective. 



2.11 Duree de service 

Designe la pdriode reconnue au salarie en fonction des heures effectivement travaillees 
et accumulees par tache et par groupe de taches prdvus a 1'annexe « B ». 

2.12 Service continu 

Designe la duree pendant laquelle le salarie est lie a la Ville par un contrat de travail et 
se calcule en jour, mois ou annee en fonction de la date d'embauche (I' journee 
travaillee) a la Ville. 

2.13 Heures effectivement travaillees 

Designe les heures de travail rdgulieres et les heures suppldmentaires payees ou 
indemnisees dans une tache incluant les heures d'absences autorisees tel que prevu a 
Particle 8 de la prdsente convention collective. 

ARTICLE 3 DISPOSITIONS GENERALES 

3.01 Le Syndicat reconnait le droit de la Ville a 1'exercice de ses fonctions de direction, 
d'administration et de gestion, de fagon compatible avec les dispositions de la prdsente 
convention collective. 

3.02 La Ville reconnait le Syndicat comme dtant le seul et unique agent negociateur aux fins 
de negocier et de conclure une convention collective de travail, au nom et pour tous les 
salarids couverts par le certificat d'accreditation emis conformement aux dispositions 
du Code du travail. 

3.03 Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail diffdrentes de celles 
prdvues dans la prdsente convention collective entre un salarid et la Ville nest valable 
A moins qu'elle Wait requ 1'approbation ecrite du Syndicat. 

3.04 Les parties reconnaissent que toute personne a droit a la reconnaissance et a 1'exercice, 
en pleine egalitd, des droits et libertds de la personne, sans distinction, exclusion ou 
preference fondee sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, 
1'etat civil, Page sauf dans la mesure prevue par la loi, la religion, les convictions 
politiques, la langue, I'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap 
ou l'utilisation d'un moyen pour pallier a ce handicap. 

3.05 Les parties collaborent dans le but de favoriser un milieu de travail exempt de toute 
forme de harcelement ou de violence. 



ARTICLE 4 REGIME SYNDICAL 

4.01 Le salarid assujetti a la presente convention collective doit, comme condition du 
maintien de son emploi;  etre membre en regle du Syndicat et autoriser la Ville, par dcrit 
sur le formulaire approuvd a cette fin, a prdlever sur son salaire, a compter de la l re 
paie, un montant egal a la cotisation syndicale et a remettre la somme au Syndicat. 

4.02 Cotisations syndicales 

a) Le montant de la cotisation est dtabli ou rdvise par le Syndicat. Une copie de la 
resolution syndicale adoptee en ce sens est transmise a la Ville par le Syndicat. 
Cet avis prend effet a compter du ddbut de la pdriode de paie qui suit la rdception 
de la resolution par la Ville. 

b) La Ville pergoit sur chaque paie les cotisations syndicales fixees par le Syndicat. 
La Ville remet mensuellement au Syndicat, dans les trente (30) jours de 
calendrier qui suivent la derniere paie du mois precedent, un cheque dquivalent 
au total des retenues syndicales. 

c) Egalement, la Ville fournit les renseignements suivants : 
• Le nom des salarids et leur numdro administratif ; 
• Les montants des cotisations syndicales perques ainsi que le cumulatif 

annuel pour chaque salarid pour la pdriode ; 
• Le nombre d'heures effectivement travailldes de chaque salarid pour la 

pdriode ; 
• Le salaire rdgulier paye a chaque salarie pour la pdriode ; 
• Le salaire en temps supplementaire payd a chaque salarid pour la pdriode. 

d) La Ville fournit a chaque salarie, aux fins d'impots, un releve des cotisations 
syndicales paydes au cours de Pannde. 

4.03 Quatre (4) fois par annee civile, soit en janvier, avril, juillet et octobre, la Ville fournit 
au Syndicat les renseignements suivants, lorsque disponible pour tous les salaries : 

• Nom et prdnom ; 
• Adresse ; 
• Numero de telephone; 
• Adresse courriel ; 
• Date d'embauche ; 
• Tache(s) active(s) ; 
• Duree de service par tache et groupe de taches ; 
• Taux horaire par tache. 

4.04 La Ville avise le Syndicat de toute nouvelle embauche et de tout depart dans un ddlai 
de trente (30) jours. Toute nouvelle embauche devra inclure les renseignements 
enumeres a Particle precedent. 
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ARTICLE 5 AFFAIRES SYNDICALES 

5.01 Les representants autorises du Syndicat dont la presence est necessaire peuvent, apres 
avoir obtenu la permission du superieur ou son representant autorise, s'absenter de leur 
travail pour la periode requise, sans perte de traitement, a ('occasion : 

a) Des discussions avec la Ville relatives a des griefs : maximum deux (2) 
representants ; 

b) De 1'audition de griefs devant I'arbitre : maximum un (1) representant ; 

c) Le salarie vise par le grief, le cas echeant, sera libere de son travail pour 
I'audition. Le salarie assigne a temoigner est libere pour la duree requise ; 

d) De la negociation de la convention collective : maximum deux (2) representants ; 

e) Des auditions devant la Commission des normes, de I'equite, de la sante et de la' 
securite au travail (CNESST) et le Tribunal administratif du travail (TAT) 
maximum un (1) representant; 

f) Pour sieger au comite de relations de travail : maximum deux (2) representants. 

5.02 En plus des absences mentionnees a I'article 5.01, la Ville accorde un maximum de 
100 heures pour la preparation de la negociation. 

De plus, la Ville accorde, pour des activites syndicales, un maximum de 700 heures 
d'absences avec salaire par periode de deux (2) ans. Cette banque de liberations 
syndicales est renouvelable par periode de deux (2) ans debutant a la signature de la 
presente convention collective. 

5.03 Toute absence autorisee au-dela des heures mentionnees a I'article 5.02 est consideree 
aux frais du Syndicat. Dans un tel cas, la Ville continue a verser le salaire, et ce, pourvu 
que le Syndicat lui rembourse le salaire et les benefices marginaux. 

5.04 Toutes liberations syndicales doivent etre demandees en completant le formulaire 
prescrit par la Ville et achemine au superieur ou son representant autorise au moins 
sept (7) jours ouvrables a I'avance. Une liberation syndicale peut etre accordee daps un 
delai plus court avec justification et motif serieux. 

5.05 Le Syndicat a droit d'afftcher, daps un lieu non accessible au public et sur les tableaux 
prevus a cet effet, les avis de convocation a ses assemblees ainsi que toute autre 
information necessaire a son bon fonctionnement. Aucun affichage a caractere 
diffamatoire ne sera permis. La Ville fournit les tableaux d'affichage uniquement pour 
les sites de travail qui sont sa propriete. 
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5.06 Comit6 de relations de travail 

Le comite de relations de travail est compose de deux (2) representants de chacune des 
parties et chaque partie peut s'adjoindre une personne supplementaire, au besoin et 
apres avis a l'autre partie. 

Les modalites de fonctionnement du comite sont etablies par les parties. 
Ce comite a entre autres pour fonctions : 

D'etudier les problemes relatifs a 1'interpretation et a 1'application de la presente 
convention collective ; 
De discuter des sujets qui relevent de la sante et de la securite au travail. 

ARTICLE 6 MESURES DISCIPLINAIRES ET DOSSIER D'EMPLOYE 

6.01 Si la Ville decide de convoquer un salarie pour des raisons disciplinaires ou des raisons 
d'enquete administrative, le salarie et le Syndicat doivent recevoir un preavis ecrit d'au 
moins quarante-huit (48) heures specifiant Pheure et 1'endroit ou ils doivent se presenter, 
les motifs et les faits reproches au salarie ou justifiant sa participation a une enquete. Le 
salarie doit etre accompagne' d'un representant syndical. Le representant syndical peut 
decider d'etre accompagne d'un second representant syndical. 

6.02 La decision d'imposer une mesure disciplinaire est communiquee dans les soixante (60) 
jours de la 1fe  rencontre tenue en vertu de Particle 6.01 de la presente convention 
collective, mail au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours de la connaissance ou de la 
presumee connaissance par la Ville de l'incident y donnant lieu. La Ville communique 
cette decision, par ecrit, au Syndicaf et au salarie conceme en indiquant les motifs et les 
faits invoques a 1'appui de cette mesure disciplinaire. 

6.03 Apres entente entre les parties, les delais prevus a Particle 6.01 et 6.02 sont ajustes pour 
refleter 1'absence au travail du salarie, les difficultes de representation syndicale ou la 
periode d'inactivite des instances decisionnelles de la Ville. 

6.04 Les delais prevus aux articles 6.01 et 6.02 ne s'appliquent pas dans le cas ou les actes 
reproches sont denature grave. 

6.05 Toute mesure disciplinaire ne peut titre invoquee contre un salarie a l'occasion d'une 
mesure disciplinaire subsequente ni mise en preuve devant un tribunal d'arbitrage, a 
moins qu'il n'y ait eu une recidive a 1'interieur d'une periode de dix-huit (18) mois de 
la decision d'imposer la mesure disciplinaire. 

Toute mesure disciplinaire versee au dossier d'un salarie est retiree apres dix-huit (18) 
mois de la decision d'imposer la mesure disciplinaire. 
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6.06 Dossier Wemploye 

Tout salarie a droit, en tout temps, apres avoir donne un avis de trois (3) jours ouvrables 
au Service des ressources humaines de consulter son dossier d'employe durant les heures 
d'ouverture du Service des ressources humaines. I1 peut alors faire une copie de tous 
documents qui y sont contenus, sans frais. II peut donner mandat a un representant 
syndical aux fins du present article. 

Advenant qu'une copie du dossier d'employe soit demandee par le salarie ou son 
representant syndical, celle-ci devra etre transmise dans les trois (3) jours suivant la 
reception de la demande. 

6.07 Mesures administratives 

Lorsque la Ville decide d'appliquer une mesure administrative ayant pour effet d'affecter 
le lien d'emploi du salarie de fagon definitive ou temporaire, autrement que par mesure 
disciplinaire ou mise a pied, elle doit dans les quinze (15) jours suivants, informer par 
ecrit, le salarie et le Syndicat des motifs et des faits invoques a Pappui de la mesure 
administrative. 

ARTICLE 7 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET 
D'ARBITRAGE 

7.01 Toute mesentente relative a l' interpretation ou a ('application de la presente convention 
collective doit &re soumise a la procedure exposee ci-apres. Cependant, les griefs 
devant &re regles dans les plus brefs delais, les dispositions du present article ne 
doivent pas etre interpretees de maniere a empecher le salarie de discuter de la 
mesentente avec son superieur ou son representant autorise. 

7.02 Le salarie accompagne d'un representant du Syndicat peut, avant de soumettre son 
grief, tenter de regler la mesentente avec le superieur ou son representant autorise. A 
defaut d'entente, le Syndicat pourra soumettre la mesentente au comite de relations de 
travail tel que prevu a I'article 5.06 aux fins de discussion. 

7.03 Premiere etape 

Le grief que le Syndicat juge a propos de formuler est soumis, par ecrit, a la direction 
des ressources humaines dans les trente (30) jours ouvrables de la connaissance de 
1'evenement donnant lieu au grief. La direction des ressources humaines devra accuser 
reception sur ]'original du document. Afin de permettre une analyse eclairee, tout grief 
doit comporter une description de la situation contestee et du correctif demande. 
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Deuxieme etape 

La Ville doit faire connaitre sa position, par ecrit, au Syndicat dans les trente (30) jours 
ouvrables qui suivent le dep6t du grief. 

Troisieme etape 

Darts l'eventualite o6 la Ville ne repond pas a l'interieur du delai de trente (30) jours 
ouvrables ou si la decision nest pas satisfaisante, le grief est soumis a ['arbitrage. 

7.04 Entente entre les parties 

Tout reglement intervenu entre la Ville et le Syndicat doit faire l'objet d'une entente 
ecrite et signee par les personnes representantes dbment autorisees des deux (2) parties. 

7.05 Les parties, d'un commun accord, peuvent par ecrit, deroger a la presente procedure 
quant aux delais concernes ou A.Pordre a suivre. Les dates indiquees sur les documents 
par les timbres dateurs , du bureau de poste, sur les documents transmis 
electroniquement ou la date de signature par la personne qui regoit le grief constituent 
une preuve suffisante sommaire servant au calcul des delais. 

7.06 Si la Ville estime que le Syndicat contrevient aux dispositions de la presente convention 
collective, it peut soumettre au president du Syndicat un grief et alors les procedures 
prevues a Particle 7 s'appliquent en y faisant les adaptations necessaires. 

7.07 Arbitrage 

Le Syndicat avise, par ecrit, la Ville qu'il soumet le grief a I'arbitrage, et ce, dans les 
trente (30) jours suivant la reponse de la Ville. 

7.08 Les parties conviennent de tenter de s'entendre quant a la nomination d'un arbitre. A 
defaut d'entente, conformement aux dispositions du Code du travail, le Syndicat 
demande au ministre du Travail, de I'Emploi et de la Solidarite sociale de designer 
l'arbitre. 

7.09 Les honoraires de Parbitre sont payes a parts egales par la Ville et le Syndicat. 

7.10 Arbitrage medical 

Advenant des avis medicaux divergents entre le medecin traitant du salarie et le 
medecin de la Ville quant a ['aptitude au travail d'un salarie, le Syndicat dispose de 
cinq (5) jours ouvrables pour signifier a la Ville sa decision d'avoir recours a ['arbitrage 
medical. 
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La Ville et le Syndicat s'entendent sur le choix d'un mddecin-arbitre. Ce choix doit dtre 
fait dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la rdception de la signification 
syndicate. 

Le mandat du mddecin-arbitre portera uniquement sur l'aptitude au travail du salarid. 
La ddcision du mddecin-arbitre est exdcutoire et lie les parties pour une durde minimale 
de trois (3) moil. 

Les frail du mddecin-arbitre sont a la charge de la Ville. 

ARTICLE 8 DUREE DE SERVICE 

8.01 La durde de service s'exprime en heures rdgulieres et suppldmentaires jusqu'a 
concurrence d'un maximum de 2080 heures par annde. 

Pour des fins de calcul, toute heure travaillde en temps suppldmentaire par le salarid 
reprdsente seulement une heure additionnelle au calcul de la durde de service. 

Exemple : le salarid travaille dix (10) heures en temps suppldmentaire a taux et demi 
(150 %), par consdquent, dix (10) heures seront comptabilisdes a la durde de service du 
salarid. 

8.02 Une foil sa pdriode de probation compldtde, la date d'embauche du salarid sert de point 
de ddpart pour le calcul de la durde de service. 

8.03 Le salarid conserve et accumule sa durde de service dans les cas suivants : 

Lors d'une absence pour accident du travail ou maladie professionnelle reconnue 
selon les dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles ; 

o Le salarid absent en raison d'un accident de travail, d'une ldsion 
professionnelle, d'un retrait prdventif ou d'un congd de maternitd accumule, 
pendant sa pdriode d'absence, ses heures sur la base de la moyenne 
hebdomadaire des heures de travail rdgulieres reconnues au cours des 
cinquante-deux (52) dernieres semaines prdcddant son absence. 

Lors de libdrations syndicates accorddes par la Ville et en fonction de Phoraire de 
travail planifid. 

8.04 Le salarid conserve sa durde de service sans accumulation dans les cas suivants : 

• Lors d'une absence autorisde par la prdsente convention collective 
• Lors d'une absence pour invaliditd autre qu'une maladie professionnelle ou un 

accident du travail, pendant une pdriode de vingt-quatre (24) moil; 
• Lors d'une mise a pied a cause d'un manque de travail; 
• Lors d'une suspension disciplinaire ou administrative. 
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8.05 Le salarie perd sa duree de service et son emploi dans les cas suivants : 

• Lors d'une demission volontaire ; 
• Lors d'une rupture definitive du lien d'emploi ; 
• Lors d'une absence pour invalidite autre qu'une maladie professionnelle ou un 

accident de travail, apres vingt-quatre (24) mois ; 
• Lorsque le salarie n'effectue aucune prestation de travail au cours d'une periode 

de vingt-quatre (24) mois, sauf pour une absence autorisee par la presente 
convention collective ou par la Loi sur les normes A travail; 

• Lors d'un refus ou negligence d'accepter de reprendre le travail a la suite d'une 
convocation de la Ville a cet effet. 

ARTICLE 9 ATTRIBUTION DU TRAVAIL 

9.01 La Ville est responsable de determiner les horaires de travail, les affectations ainsi que 
le nombre d'effectifs requis conformement aux articles suivants. 

9.02 Liste d'admissibilite. 

Lorsqu'un salarie desire soumettre sa candidature pour une nouvelle tache, les 
modalites suivantes s'appliquent 

a) Le salarie pose sa candidature lors de 1'affichage d'une liste d'admissibilite a la 
tache ; 

b) Le salarie peut etre soumis a un processus de selection ; 

C) Le processus de selection peut comporter plusieurs outils d'evaluation en lien 
avec la tache a combler ; 

d) Si le salarie reussit le processus de selection, son nom est inscrit sur la liste 
d'admissibilite de la tache en question; 

e) Le maintien de l'inscription sur la liste d'admissibilite est conditionnel a ce que 
le salarie ait ete actif dans les vingt-quatre (24) derniers mois dans une affectation 
du groupe de taches duquel decoule la liste d'admissibilite ainsi qu'au respect de 
toutes les exigences normales de la tache. Advenant une modification aux 
exigences normales de la tache, le salarie pourrait devoir se soumettre a un 
nouveau processus de selection ; 

f) Le salarie qui n'obtient pas la note de passage globale d'un processus de selection 
ne peut refaire un processus de selection qui comporte les memes outils 
d'evaluation avant un delai de douze (12) mois suivant la fin du l ef  processus; 
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g) Seule la non-inscription du salarie sur la liste d'admissibilite a la tache peut faire 
1'objet d'un grief. Dans ce cas, le fardeau de la preuve appartient a la Ville. 

Le Syndicat regoit une copie de la correspondance adressee au salarie afin de 1'informer 
de son inscription, de son retrait de la liste d'admissibilite a la tache ou de son echec 
au processus de selection. 

9.03 Attribution des affectations 

Lorsque la Ville decide d'affecter un salarie ou de recruter un candidat pour &re affecte 
A une tache, les modalites suivantes s'appliquent : 

a) Salarie qualifie dans la tache ayant accumule des heures dans cette derriere 

La Ville doit accorder la priorite au salarie qualifie dans la tache ayant la plus 
grande duree de service dans la tache. Dans le cas d'egalite sur la duree de service, 
la Ville doit prioriser le salarie ayant le plus long service continu ; 

b) Salarie qualifie dans la tache sans heure dans cette derriere, mais avant accumule 
des heures dans le groul2e de taches : 

La Ville doit par la suite accorder la priorite au salarie qualifie dans la tache n'ayant 
aucune duree de service dans cette demiere, mais ayant la plus grande duree de 
service dans le groupe de taches. Dans le cas d'egalite sur la duree de service, la 
Ville doit prioriser le salarie ayant le plus long service continu ; 

c) Salarie qualifie dans la tache sans heure dans cette derniere, et sans heure dans le 
groupe de taches : 

La Ville doit par la suite accorder la priorite au salarie occasionnel, qualifie pour la 
tache, en tenant compte du dossier disciplinaire et de references internes positives ; 

Le salarie ne peut refuser plus d'une fois par annee civile une affectation a une nouvelle 
tache. Le cas echeant, son inscription sur la liste d'admissibilite a la tache sera rayee 
jusqu'au prochain affichage. 

En cas de grief, le fardeau de la preuve appartient a la Ville. 

9.04 Les taches du groupe de specialistes present dans 1'annexe « B » ne sont pas soumises 
aux articles 9.02 et 9.03. Dans ce cas, les parties se referent a 1'annexe « D » pour les 
modalites de mobilite interne de ces salaries. 

9.05 La Ville s'engage a favoriser la mobilite interne des salaries en fonction des exigences 
normales de chaque tache et d'un processus de selection. La Ville s'engage, 
prioritairement, a combler ses besoins par les salaries deja a 1'emploi et couverts par le 
certificat d'accreditation. 
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9.06 Attribution des heures de travail 

Les groupes de taches prevus a I'annexe « B » de la presente convention collective 
servent uniquement aux fins d'application de Particle 9.03. Si une nouvelle tache est 
creee, la Ville et le Syndicat s'entendent sur son ajout au groupe de taches le plus 
approprie. 

Lors de 1'etablissement des horaires, ('attribution des heures de chacune des taches se 
fait en deux (2) phases : 

a) 50 % des heures attribuables se font de fagon equitable, en tenant compte des 
qualifications, des disponibilites emises en vertu de I'article 2.08 et des preferences 
de lieux de travail. Si plusieurs salaries sont disponibles pour une meme plage 
horaire, celui avec la plus grande duree de service dans la tache aura priorite ; 

b) Le 50 % residuel des heures attribuables se fait selon l'ordre prioritaire de la duree 
de service en fonction des disponibilites emises en vertu de I'article 2.08. 

Sur demande, la Ville fournira au Syndicat, les documents necessaires pour que celui-
ci puisse valider le respect du present article. 

9.07 Remplacements 

Pour les fins de remplacement previsibles en cours de programmation, ceux-ci sont 
offerts selon les modalites determinees a Particle 9.03. 

La Ville procede aux remplacements imprevisibles, c'est-a-dire ceux a effectuer a 
l'interieur d'un preavis de trois (3) heures, en utilisant les moyens a sa disposition. 

ARTICLE 10 HORAIRES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

10.01 Horaires de travail 

La semaine reguliere de travail est d'un maximum de quarante (40) heures et se repartit 
sur la semaine de calendrier, soit du dimanche (0 h 00) au samedi soir (23 h 59). 

II doit y avoir un minimum de huit (8) heures de repos entre deux (2) quarts de travail, 
A moins du consentement du salarie. 

II est de la responsabilite du salarie de signaler a la Ville tout conflit d'horaire de travail. 
Le cumul de plus d'une tache ne doit pas entrainer, a lui seul, du temps supplementaire. 
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10.02 a) Pour un quart de travail dont la durde prdvue est de plus de quatre (4) heures 
jusqu'a huit (8) heures consdcutives de travail, le salarid a droit a une pdriode de 
repos non rdmundrde de trente (30) minutes apres quatre (4) heures consdcutives 
de travail. Toutefois, si le salarid est tenu de rester a son lieu de travail pendant 
sa pdriode de repos, la Ville continue de lui verser son salaire rdgulier pendant 
cette pdriode. 

b) Pour un quart de travail dont la durde prdvue est de plus de huit (8) heures 
consdcutives de travail, le salarid aura droit a une pdriode de repos non rdmundrde 
de trente (30) minutes apres cinq (5) heures consdcutives de travail et, dans la 
mesure du possible, a une pause rdmundrde de quinze (15) minutes. Toutefois, si 
le salarid est tenu de rester a son lieu de travail pendant sa pdriode de repos, la 
Ville continue de lui verser son salaire rdgulier pendant cette pdriode. 

10.03 Si la Ville rdduit le nombre d'heures initialement prdvues a un quart de travail ddja 
ddbutd, le salarid recevra 1'indemnitd la plus petite entre 1'indemnitd dquivalente a trois 
(3) heures de travail ou au nombre d'heures initialement prdvues. 

10.04 Dans le cas d'annulation ou de fermeture, la Ville doit aviser les salarids visas au moins 
une (1) heure avant le ddbut du quart de travail. A ddfaut d'avoir tents de communiquer 
avec le salarid et que celui-ci se prdsente sur les lieux du travail, la Ville a ('obligation 
de le rdmundrer pour un minimum de trois (3) heures au taux rdgulier. 

10.05 En cas de mauvaise tempdrature, de bris d'dquipement ou de circonstances particulieres 
empechant les salarids d'effectuer le travail prdvu a Phoraire, la Ville peut ddcider de 
fermer les installations, d'annuler les heures de travail planifides ou de rdaffecter les 
salarids a d'autres taches et ce, pour la durde requise. Le salarid ne pourra, en aucun 
cas, supplanter ou ddplacer un salarid ddja affectd a une tache, et ce, malgrd la durde de 
service accumulde. 

En cas de force majeure entramant la fermeture d'un lieu de travail pour une durde 
prdvue d'au moins cinq (5) jours consdcutifs, les parties se rencontrent le plus 
rapidement possible pour tenter de minimiser les impacts sur les salarids. 

10.06 Temps supplementaire 

Aux fins du calcul du temps suppldmentaire, la semaine rdguliere de travail est de 
quarante (40) heures. 

Tout travail fait en plus de la semaine rdguliere et approuvd par le supdrieur ou son 
reprdsentant autorisd est considdrd comme du temps suppldmentaire et est r6mun&6 au 
taux et demi (150 %) du salaire rdgulier. 

10.07 Echange de quarts de travail 

Il est loisible a deux (2) salarids affectds a la meme tache d'dchanger entre eux leurs 
quarts de travail et leurs jours de conga avec I'autorisation de la Ville. L'dchange ne 
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pourra entrainer de temps supplementaire ni de frais de deplacement, et chaque salari6 
demeure responsable de son engagement. 

10.08 Rencontres d'6quipes 

La Ville peut convoquer les salaries, au besoin, pour assister a des rencontres d'equipes 
en dehors des heures dejA prevues a Phoraire. Dans ce cas, les salaries sont remuneres 
pour la duree de la rencontre au taux regulier de la tache en question. 

ARTICLE 11 REGIME DES CONGES 

11.01 Cong6s f6ri6s et chom6s 

Les jours suivants sont des jours feries et chomes 
• le lef janvier (jour de 1'An) ; 
• le Vendredi saint ou le lundi de Paques, au choix de la Ville; 
• le lundi qui precede le 25 mai (Journee nationale des patriotes) ; 
• le 24 juin (f6te nationale) ; 
• le le` juillet (fete du Canada), ou si cette date tombe un dimanche, le 2 juillet ; 
• le I" lundi de septembre (fete du Travail) ; 
• le 2e lundi d'octobre (Action de graces) ; 
• le 25 decembre (jour de Noel). 

11.02 a) Pour chaque jour ferie et ch6me identifie a Particle 11.01, le salari6 a droit a 
l'indemnite prevue a la Loi sur les normes A travail. 

b) Le salari6 appele a travailler lors d'un jour ferie et ch6me identifie a Particle 
11.01 sera remunere au taux et demi (150 %) de son salaire regulier et ce, en plus 
du paiement de 1'indemnite pr6vue au paragraphe precedent. 

11.03 Indemnit6 de vacances 

Pour tenir lieu de vacances, le salari6 se verra verser sur chaque paie 1'indemnite 
suivante : 

• Moins de trois (3) ans de service continu = 4 % 
• Trois (3) ans et plus a six (6) ans de service continu = 6 % 
• Plus de six (6) ans de service continu = 8 % 

11.04 Cong6s a l'occasion d'un d6ces 

La Ville accorde au salari6 : 

a) Cinq (5) jours de calendrier de conge a l'occasion du d6ces ou des fun6railles de 
son conjoint, de son enfant ou de 1'enfant de son conjoint; 
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b) Trois (3) jours de calendrier de conga a ('occasion du ddces ou des fundrailles de 
son pere, de sa mere, d'un frere, d'une s=r, de son beau-pere, de sa belle-mere, 
d'une bru ou d'un gendre ; 

c) Une (1) journde calendrier de conga a Poccasion du ddces ou des fundrailles de 
I'un de ses grands-parents ou arriere-grands-parents ou de Fun de ses petits-
enfants de meme du frere ou de la s=r de son conjoint ; 

d) Lors d'un dvenement mentionnd aux alindas prdcddents, le salarid a droit a une 
(1) journde additionnelle de conga si le lieu des fundrailles se situe a plus de deux 
cent cinquante (250) kilometres de son lieu de rdsidence ; 

e) Le salarid peut choisir d'utiliser un des jours de conga lorsque 1'enterrement ou 
la cdrdmonie de la disposition des cendres a lieu a une date ultdrieure ; 

f) Pour les jours de calendrier dont it est fait mention aux paragrapher a) a c), le 
salarid rgoit une rdmundration dquivalente a celle qu'il recevrait s'il dtait au 
travail, dtant entendu que pour recevoir une rdmundration, le salarid devait etre 
prdvu a 1'horaire. De plus, les jours de calendrier rdferent au jour de ('dvenement, 
et doivent etre pris entre le jour du ddces et le jour des fundrailles, sous rdserve 
de la journde prdvue au paragraphe e) ; 

g) Pour la journde de conga avec salaire dont it est fait mention au paragraphe d), le 
salarid rgoit une rdmundration dquivalente a celle qu'elle recevrait si elle dtait 
au travail. 

Darts tous les cas, le salarid prdvient son supdrieur ou son reprdsentant autorisd et 
produit, a la demande de ce dernier, la preuve ou 1'attestation de ces faits. 

11.05 Conges sociaux 

a) Le salarid pent s'absenter de son travail pendant une (1) journde, sans rdduction 
de salaire, le jour de son mariage ou de son union civile. 

b) Le salarid peut aussi s'absenter du travail, sans salaire, le jour du mariage ou de 
1'union civile de l'un de ses enfants, de son pere, de sa mere, d'un frere, d'une 
s=r ou d'un enfant de son conjoint. 

Ce conga pour mariage ou union civile est accords a la condition que le salarid 
en fasse la demande au moins une (1) semaine a 1'avance. 

c) Lorsqu'un salarid est assigns a agir comme tdmoin dans une cause He a ses 
fonctions et qu'il est prdvu etre au travail, it rgoit une rdmundration dquivalente 
a son salaire moins la compensation payde par la Cour. 
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11.06 Conge sans solde 

a) La Ville peut accorder au salarie ayant plus d'un (1) an de service continu, un 
conge sans solde d'une duree variant entre un (1) et six (6) mois. Le salarie devra 
transmettre sa demande deux (2) mois a I'avance en completant le formulaire mis 
a sa disposition par la Ville. La Ville transmettra sa reponse au salarie au plus 
tard dans les quinze (15) jours suivant la reception de la demande. 

b) Le salarie qui veut effectuer un retour au travail avant la date de retour 
initialement prevue, doit en aviser la Ville au moins deux (2) semaines a Pavance. 
A son retour, le salarie reintegre I'horaire de travail selon les methodes et 
pratiques actuellement en vigueur, et reintegre de fagon definitive l'horaire de 
travail lors de la prochaine attribution des affectations. Le salarie ne pourra 
supplanter ou deplacer un salarie deja affecte a une tache avant la prochaine 
attribution des affectations. 

ARTICLE 12 FRAIS DE DEPLACEMENT ET DE FORMATION 

12.01 Le salarie qui est requis par la Ville de se deplacer durant les heures de travail se voit 
fournir un vdhicule par la Ville pour l'execution de ses fonctions. Lorsqu'il est 
impossible pour la Ville de fournir un vehicule, le salarie est rembourse pour les 
depenses encourues selon les modalites de la politique municipale en vigueur a la Ville. 
Une copie a jour de cette politique doit etre fournie au Syndicat. 

12.02 Lorsqu'un salarie effectue un deplacement, seul l'excedent de la distance entre son lieu 
de travail initialement prevu et le nouveau lieu de travail est admissible pour les fins 
de releve de kilometrage. 

12.03 Aucun remboursement de kilometrage nest admissible si la distance entre le lieu de 
travail initialement prevu et le nouveau lieu de travail est plus courte que la distance 
que le salarie aurait parcourue pour se rendre au lieu initialement prevu. 

12.04 Le salarie qui souhaite obtenir le remboursement de certains frais de formation selon 
les modalites de la politique municipale en vigueur a la Ville doit obtenir prealablement 
Pautorisation de la Ville. 

12.05 Lorsqu'un salarie suit une formation a la demande de la Ville, les frais associes sont 
rembourses conformement aux modalites de la politique municipale en vigueur a la 
Ville. 

12.06 La Ville convient de rencontrer le Syndicat annuellement afin d'echanger sur les 
besoins de formation des salaries. 
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ARTICLE 13 SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

13.01 La Ville prend les mesures nscessaires pour protsger la sant6 et assurer la securite et 
1'int6grit6 physique des salaries. 

13.02 Le salaris accidents est transports a 1'h6pital aux frais de la Ville, et ce, sans perte de 
traitement. 

13.03 Dans les cas ou un salarie, malgre la consolidation de sa lesion, demeure incapable 
d'accomplir ses taches prnlesionnelles, les parties s'engagent a discuter des modalitss 
relines a to.ute autre tache qu'il pourrait accomplir compte tenu de ses limitations 
fonctionnelles permanentes. 

ARTICLE 14 VETEMENTS ET EQUIPEMENTS 

14.01 La Ville fournit aux salaries 1'6quipement de protection nscessaire, dont la creme 
solaire, lorsque requise, et, au besoin, les vetements a 1'effigie de la Ville. Le salaris 
qui se voit fournir des vetements par la Ville doit obligatoirement les porter. 

ARTICLE 15 PROTECTION JUDICIAIRE 

15.01 La Ville assume la defense du salaris ou de 1'ex-salarie poursuivi devant les tribunaux 
civils ou criminels a la suite d'un acte qu'il a accompli dans Pexercice normal de ses 
fonctions. Dans 1'6ventualit6 d'une condamnation, la Ville paiera 1'amende ou le 
jugement ainsi que les frais judiciaires. Dans tous les cas, la defense est confiee a 
Pavocat choisi par le salarie en fonction des parametres fixes par la Ville concernant le 
paiement des honoraires professionnels. 

15.02 Les dispositions du paragraphe precedent ne s'appliquent pas dans le cas d'une faute 
lourde de la part du salarie, dont la preuve incombe a la Ville. La faute lourde est Celle 
qui denote une insouciance, une imprudence ou une negligence grossiere. 

ARTICLE 16 PROBITE DE LA MAIN-D'IEUVRE 

16.01 Tout salaris devra se soumettre a une verification d'antscndents judiciaires en lien avec 
1'emploi. 

16.02 Tout salarie devra aviser promptement la Ville advenant le cas ou des mises en 
accusation ou des condamnations en lien avec 1'emploi seraient portees contre eux. 
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ARTICLE 17 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 

17.01 La classification des postes se retrouve a 1'annexe « A >> de la presente convention 
collective. 

17.02 Les taux horaires annuels des salaries regis par la presente convention collective sont 
ceux apparaissant a 1'annexe « C >> de la presente convention collective. 

17.03 Le nouveau salarie est remunere au lei echelon de 1'echelle salariale de la tache qu'il 
occupe a son entree en fonction. 

17.04 En ce qui concerne le titre d'emploi d'h6te/placeur et accuei I -spectacle (caissier), les 
salaries seront remuneres, en tout temps, un minimum de trois (3) heures pour chaque 
quart de travail. 

17.05 Progressions 

A partir de 2019, en janvier de chaque annee, le salarie occupant une tache dans les 
classes salariales 1 a 12 progressera d'echelon dans la tache pour chaque tranche de 
160 heures effectivement travaillees durant les annees precedentes dans cette tache, et 
ce, avec un maximum d'une progression par annee. 

17.06 Augmentations economiques 

A la suite de l'integration des salaries au I" janvier 2018, a la nouvelle structure 
salariale definie a 1'annexe « E >> de la presente convention collective, les taux horaires 
sont majores le I" janvier de chaque annee selon les modalites suivantes : 

2019: 2,00 % 
2020: 2,00 % 
2021 :2,00 % 
2022: 2,00 % 
2023 :2,00 % 
2024: 2,00 % 

17.07 Prime de nuit 

Une prime de nuit de 2,00 $/heure est versee a tous les salaries qui effectuent des heures 
de travail entre 0 h 01 et 4 h 59. 
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17.08 Paie 

a) La pdriode de paie couvre deux (2) semaines et est rdpartie du dimanche (0 h 00) 
au samedi (23 h 59). Le salarid voit sa paie ddposde tous les deux (2) jeudis a 
Pinstitution financiere indiqude par celui-ci. Le salarie a acces a ses bordereaux 
de paie via le site Web de la Ville. A la demande du salarid, le bordereau de paie 
sera envoys par la poste a son domicile. 

b) Advenant une erreur sur la paie de plus de 40,00 $ et imputable a la Ville, celui-
ci s'engage a corriger cette erreur dans les quatre (4) jours ouvrables de la 
signification de 1'erreur a la section de la paie du Service des finances, en 
remettant au salarid 1'argent du. Il est entendu que ce ddlai ne s'applique pas si le 
salarid accepte que 1'erreur soit corrigde a sa prochaine paie. 

c) Advenant une erreur sur la paie impliquant une somme versde en trop a un salarid, 
la recupdration de telle somme se fait selon le mode convenu entre la Ville et le 
salarid. A ddfaut d'entente, la Ville ne peut rdcupdrer plus de 10 % du montant 
net maximum par pdriode de paie. 

d) Malgrd ce qui prdcede, la Ville ne peut rdcupdrer que les sommes qui ont dtd 
versdes en trop au cours des douze (12) mois prdcddant la signification de 1'erreur 
au salarid. 

ARTICLE 18 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

18.01 La prdsente convention collective entre en vigueur le 1" janvier 2018 et se termine 
le 31 ddcembre 2024. 

18.02 Les lettres d'entente et les annexes a la prdsente convention collective en font partie 
intdgrante. 

A 1'expiration de la prdsente convention collective, les parties conviennent du 
maintien et de la reconduction des conditions de travail, et ce, conformdment aux 
dispositions de Particle 59 du Code du travail. 

ARTICLE 19 RETROACTIVITE 

19.01 La rdtroactivitd s'applique a tous les salaries au service de la Ville a la date de 
signature de la prdsente convention collective qui ont effectud au moins une (1) 
prestation de travail dans Pannde prdcddant cette date. Elie s'applique dgalement a 
tout salarid qui n'est pas affectd a une tache au moment de la signature de la prdsente 
convention collective, mais qui se voit affectd a une tache dans un ddlai de quatre-
vingt-dix (90) jours de celle-ci. 
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La retroactivite sera payee sur le salaire base sur les heures travaillees, soit 
• Le salaire regulier ; 
• Le temps supplementaire monnaye ; 
• L'indemnite afferente aux vacances, prevue a Particle 11.03 ; 
• L'indemnite afferente aux conges feries, prevue a Particle 11.02. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe ce e jour de cPl) 2021. 

SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 
SECTION OCALE 5104 

Benoit Lebel, President 

/) ---I ) I A l~ 
Guy Gosse in, Conseiller syndical 

VILLE DE GATINEAU 

L 
P,

7

 

' anthier, Maire suppleant 

7 _ _ — — . A A I . ~ e 

Genevieve Leut-0 efliere 

I 

Luc Ba , ecteur general par interim 

Linda rouillette, Directrice du Service 
des ressources humaines 
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ANNEXE A CLASSIFICATION 

A.1 Tableau A — Classes 1 a 12 
1 

  

Accueil - Spectacle (caissier) 

 

Appariteur (ecoles et culturel) 

 

H6te / Placeur 
2 

  

Appariteur Centre sportif 
3 

  

Agent a 1'accueil (diffusion culturelle) 

 

Animateur - surveillant (Bal de neige) 

 

Prepose a la location d'equipements 

 

Surveillant de patinoires exterieures 
4 

  

Aide-prepose au materiel 

 

Commis - caissier 

 

Agent de sensibilisation 
5 

  

Animateur d'activites communautaires 

 

Animateur de camps de jour 

 

Coordonnateur des activites (Maison du citoyen) 

 

Surveillant de pares 
6 

  

Accompagnateur (programme enfance exceptionnelle) 

 

Superviseur a la programmation 

 

Superviseur a la Salle d'entrainement 

 

Superviseur des appariteurs 
7 

  

Adjoint au responsable de camps de jour 

 

Coordonnateur des activites (diffusion culturelle) 

 

Superviseur de patinoires exterieures 

 

Superviseur a la logistique 

 

Superviseur des surveillants de pares 

 

Superviseur en plein air 
8 

  

Animateur specialise 

 

Intervenant - ressources psychosociales (camps de jour) 

 

Responsable d'activites communautaires 

 

Responsable de camps de jour 

 

Superviseur patrouille environnementale 
9 

  

Superviseur d'activites communautaires 

 

Superviseur de camps de 'our 
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10 
Coordonnateur (programme enfance exceptionnelle) 
Coordonnateur des programmes saisonniers 
Superviseur adjoint a la securite (arenas) 

11 
Coordonnateur - Superviseur (Centre sportif) 

12 
iseur a la securite et coordonnateur service a la clientele (arenas 

l ableau if — NDeclallstes — Ulasse 13 a 15 
13 
S ecialiste I 
14 
Specialiste II 
Specialiste en conditionnement vhvsiciue 
15 

ialiste III 
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ANNEXE B GROUPES DE TACHES 

COMMIS 

• Accueil - Spectacle (caissier) 
• Agent a l'accueil (diffusion culturelle) 
• Agent de sensibilisation 
• Aide-prepose au materiel 
• Aide-prepose au materiel (loisirs) 
• Appariteur Centre sportif 
• Appariteur (ecoles et culturel) 
• Commis-caissier (arenas) 
• Commis-caissier (diffusion culturelle) 
• 1-16te/placeur 
• Prdposd a la location d'equipements 

SURVEILLANTS 

• Surveillant de pares 
• Surveillant de patinoires exterieures 

SPECIALISTES 

• Specialiste I 
• Specialiste II 
• Specialiste III 
• Specialiste en conditionnement physique 
• Intervenant - ressources psychosociales (camps de jour) 

ANIMATEURS 

• Accompagnateur (programme enfance exceptionnelle) 
• Animateur - surveillant (Bal de neige) 
• Animateur d'activites communautaires 
• Animateur de camps de jour 
• Animateur specialise 

SUPERVISEURS 

• Adjoint au responsable de camps de jour 
• Coordonnateur (programme enfance exceptionnelle) 
• Coordonnateur des activites (diffusion culturelle) 
• Coordonnateur des activites (Maison du citoyen) 
• Coordonnateur des programmes saisonmers 
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• Coordonnateur Superviseur (Centre sportif) 
• Responsable d'activitds communautaires 
• Responsable de camps de jour 
• Superviseur a la logistique 
• Superviseur a la programmation 
• Superviseur a la salle d'entrainement 
• Superviseur a la sdcuritd et coordonnateur service a la clientele (ardnas) 
• Superviseur adjoint a la sdcuritd (ardnas) 
• Superviseur d'activitds communautaires 
• Superviseur de camps de jour . 
• Superviseur de patinoires extdrieures 
• Superviseur patrouille environnementale 
• Superviseur des appariteurs 
• Superviseur des surveillants de pares 
• Superviseur en plein air 
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ANNEXE C GRILLES SALARIALES 

P janvier 2018 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 12,82 13,04 13,27 13,50 
2 13,37 13,60 13,84 14,08 
3 13,94 14,18 14,43 14,68 
4 14,54 14,79 15,05 15,31 
5 15,16 15,43 15,70 15,97 
6 15,81 16,09 16,37 16,66 
7 16,49 16,78 17,07 17,37 
8 17,20 17,50 17,80 18,11 
9 17,94 18,25 18,57 18,89 
10 18,71 19,03 19,36 19,70 
11 19,51 19,85 20,19 20,55 
12 20,63 20;99 21,36 21,73 
13 26,15 26,60 27,07 27,54 
14 29,28 29,80 30,32 30,84 
15 32,80 33,37 33,95 34,55 

1" janvier 2019 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 13,07 13,30 13,53 13,77 
2 13,63 13,87 14,11 14,36 
3 14,22 14,47 14,72 14,98 
4 14,83 15,09 15,35 15,62 
5 15,47 15,74 16,01 16,29 
6 16,13 16,41 16,70 16,99 
7 16,82 17,11 17,41 17,72 
8 17,54 17,85 18,16 18,48 
9 18,29 18,61 18,94 19,27 

10 19,08 19,41 19,75 20,10 
11 19,90 20,25 20,60 20,96 

12 21,05 21,41 21,79 22,17 

13 26,67 27,14 27,61 28,09 
14 29,87 30,39 30,92 31,46 
15 33,46 34,04 34,63 35,24 

28 



1°`janvier 2020 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 13,33 13,57 13,80 14,05 
2 13,91 14,15 14,40 14,65 

3 14,50 14,76 15,01 15,28 
4 15,13 15,39 15,66 15,93 
5 15,77 16,05 16,33 16,62 
6 16,45 16,74 17,03 17,33 
7 17,16 17,46 17,76 18,07 
8 17,89 18,21 18,52 18,85 
9 18,66 18,99 19,32 19,66 
10 19,46 19,80 20,15 20,50 
11 20,30 20,65 21,01 21,38 
12 21,47 21,84 22,22 22,61 
13 27,20 27,68 28,16 28,65 
14 30,47 31,00 31,54 32,09 
15 34,12 34,72 35,33 35,94 

1" janvier 2021 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 13,60 13,84 14,08 14,33 
2 14,18 14,43 14,68 14,94 
3 14,79 15,05 15,31 15,58 
4 15,43 15,70 15,97 16,25 
5 16,09 16,37 16,66 16,95 
6 16,78 17,07 17,37 17,67 
7 17,50 17,81 18,12 18,43 
8 18,25 18,57 18,89 19,22 
9 19,03 19,37 19,70 20,05 
10 19,85 20,20 20,55 20,91 
11 20,70 21,06 21,43 21,81 
12 21,90 22,28 22,67 23,06 
13 27,75 28,23 28,72 29,23 
14 31,08 31,62 32,17 32,73 
15 34,81 35,41 36,03 36,66 
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1" janvier 2022 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 13,87 14,12 14,36 14,61 
2 14,47 14,72 14,98 15,24 
3 15,09 15,35 15,62 15,89 
4 15,74 16,01 16,29 16,58 
5 16,41 16,70 16,99 17,29 
6 17,12 17,41 17,72 18,03 
7 17,85 18,16 18,48 18,80 
8 18,62 18,94 19,27 19,61 
9 19,41 19,75 20,10 20,45 
10 20,25 20,60 20,96 21,33 

11 21,12 21,48 21,86 22,24 
12 22,33 22,72 23,12 23,52 
13 28,30 28,80 29,30 29,81 
14 31,70 32,25 32,81 33,39 

15 35,50 36,12 36,75 37,40 

le' janvier 2023 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 14,15 14,40 14,65 14,91 
2 14,76 15,02 15,28 15,54 
3 15,39 15,66 15,93 16,21 
4 16,05 16,33 16,62 16,91 
5 16,74 17,03 17,33 17,63 

6 17,46 17,76 18,07 18,39 
7 18,21 18,52 18,85 19,18 
8 18,99 19,32 19,66 20,00 

9 19,80 20,15 20,50 20,86 
10 20,65 21,01 21,38 21,75 

11 21,54 21,91 22,30 22,69 
12 22,78 23,18 23,58 23,99 
13 28,87 29,37 29,88 30,41 
14 32,33 32,90 33,47 34,06 

15 36,21 36,85 37,49 38,14 
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1°' janvier 2024 
Classes Echelons 

1 2 3 4 
1 14,43 14,69 14,94 15,20 
2 15,05 15,32 15,58 15,85 
3 15,70 15,97 16,25 16,53 
4 16,37 16,66 16,95 . 17,25 
5 17,07 17,37 17,68 17,98 

6 17,81 18,12 18,43 18,76 
7 18,57 18,89 19,23 19,56 
8 19,37 19,71 20,05 20,40 

9 20,20 20,55 20,91 21128 
10 21,06 21,43 21,81 22,19 

11 21,97 22,35 22,75 23,14 
12 23,24 23,64 24,05 24,47 
13 29,45 29,96 30,48 31,02 
14 32,98 33,56 34,14 34,74 
15 36,93 37,59 38,24 38,90 
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ANNEXE D SPECIALISTES 

ARTICLE 1 APPLICATION 

1.01 A la signature de la presente convention collective, les taches suivantes sont visees par 

la presente annexe : 

- Educateur ; 

- Specialiste en conditionnement physique; 

- Specialiste I, II, III. 

1.02 Dispositions applicables 

Les salaries vises par la presente annexe sont couverts par les dispositions de la presente 

convention collective, a 1'exception des dispositions suivantes : 

- 09.02 

- 09.08 
- 10.07 
- 17.05 

ARTICLE 2 CONDITIONS DE TRAVAIL DIVERSES 

2.01 Progression 

a) A partir de 2019, en janvier de chaque annee, le salarie occupant une tache de 

specialistes (classe 13, 14 et 15 dans la structure salariale) progressera d'echelon 

dans la tache a chaque tranche de soixante-quinze (75) heures effectivement 

travaillees durant les annees precedentes dans cette tache, et ce avec un maximum 

d'une progression par annee. 

2.02 Frais de deplacement 

Le salarie qui dolt se deplacer a un autre site pour dispenser un cours et qu'il y a une 

(1) heure ou moins entre la fin du I" cours et le debut du 2e cours a droit a une indemnite 

de deplacement equivalente a une (1) heure de son taux horaire. 

Lorsque conforme aux dispositions legales, la Ville s'engage a completer les 

documents necessaires permettant au salarie de faire une declaration de depenses 

d'emploi pour utilisation de son vehicule personnel dans sa declaration de revenus. 
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2.03 Wmun6ration additionnelle 

La Ville est responsable d'identifier les cours pour lesquels le salarid pout se voir 

accorder une remuneration additionnelle de quinze (15) minutes avant et quinze (15) 
minutes apres le cours. 

Malgre ce qui precede, le salarie qui dispense un cours d'arts culinaires sera remunere 
pour une duree minimale de six (6) heures. 

2.04 Remplacement 

Le salarie pout presenter exceptionnellement une demande de remplacement planifie. 
La Ville analyse la demande et a le choix d'accorder ou non le remplacement demande. 

2.05 Annulation ou report d'un cours 

Aux fins d'application de Particle 10.04, le salarie recevra l'indemnitd la plus petite 
entre 1'indemnite equivalente a trois (3) heures de travail ou au nombre d'heures 
initialement prevues. 

Aux fins d'application de Particle 10.05 ou a la suite d'une demande de remplacement 
planifie acceptee, la Ville pout choisir d'annuler ou de reporter le cours a la fin de la 
session. Dans ce cas, le salarie doit effectuer le quart de travail reporte. 

2.06 Attributions du travail 

a) Les heures sont rdparties en fonction des mdthodes et pratiques en vigueur a la 
signature de la presente convention collective. 

b) Si un poste de spdcialiste devient vacant, la Ville priorisera celui qui a les 
qualifications requises et la plus grande duree de service pour Pobtention du 
poste. 
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ANNEXE E INTEGRATION A LA STRUCTURE SALARIALE 71 
ENT-OCC-21-01 

LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE 

LA VILLE DE GATINEAU 
ci-apres appelee << La Ville» 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 5104, representant les salaries occasionnels 

ci-apres appele « le Syndicat » 

Objet : Integration a la nouvelle structure salariale 

CONSIDERANT la signature de la convention collective 2018-2024 ;. 

CONSIDERANT QU' it y a une nouvelle structure salariale ; 

CONSIDERANT QUE I'annexe « A » - Classification des postes et l'annexe « C » - Grilles 
salariales representent cette nouvelle structure salariale ; 

CONSIDERANT QUE les parties se sont entendues sur les modalites d'integration des salaries 
a la nouvelle structure salariale et le traitement des salaries consideres 
<< hors grille ». 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Les considerants font partie integrante de la presente ; 

2. Definition d'un salarie « hors grille » : salarie dont le taux horaire est superieur a l'echelon 
superieur de la grille salariale selon sa classification en vertu de l'annexe « C » de la 
presente convention collective. 

3. En date du I" janvier 2018, les salaries ayant un taux horaire en 2017 inferieur ou egal a 
l'echelon 1 de leur classe salariale seront integres a l'echelon 1 ; 

4. En date du le` janvier 2018, les salaries ayant un taux horaire plus eleve que l'echelon 1, 
mais moins eleve que l'echelon maximum de leur classe salariale, seront integres a 
l'echelon egal ou superieur a leur taux horaire de 2017, leur donnant un minimum de 
2,00 % d'augmentation comparativement au taux qu'ils detenaient. 
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Les salaries ayant un taux horaire considers o hors grille » plus eleve que les echelons de 
leur classe salariale de Pannee specifique, auront droit en mai de chaque annee, a un 
montant forfaitaire equivalant a un maximum 2,00 % annuellement selon leurs heures 
effectivement travaillees jusqu'au moment de leur integration a la structure salariale ou 
pour la duree de la presente convention collective. Ce montant remplace les augmentations 
economiques prevues a Particle 17.06. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signs a Gatineau ce -4 e jour de 2021. 

PARTIE SYNDICALE PARTIE PATRONALE 

c 

enoit Lebel, President Pierre  anthier, Maire suppleant 

f 

Gu elin, Vonskler syndical 

Luc Bar , irecteur general par interim 

1 

in Brouillette, Directrice du Service 
des ressources humaines 
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ANNEXE F MESURES TRANSITOIRES 71 
ENT-OCC-21-02 

LETTRE D'ENTENTE 

ENTRE 

LA VILLE DE GATINEAU 
ci-apres appeke « La Ville» 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 5104, repr6sentant les salaries occasionnels 

ci-apres appeM « le Syndicat » 

Objet: Mesures transitoires — Signature de la nouvelle convention collective 

CONSIDERANT ]a signature de la pr6sente convention collective 2018-2024 ; 

CONSIDERANT QU' it y a lieu de prevoir des mesures transitoires et de mises en oeuvre pour 
certains sujets ; 

CONSIDERANT QUE les parties se sont entendues sur les mesures transitoires suivantes : 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Les considdrants font partie intdgrante de la pr6sente. 

2. La rdtroactivitd pr6vue a Particle 19.01 s'appliquera dgalement aux salarids mis a pied en 
raison de la COVID-19. Cela dtant dit, au moment de la signature de la pr6sente convention 
collective, ledit salarid dolt titre considdre actif et disponible. 

3. Les nouvelles modalitds aux articles 9.02, 9.03 et 9.06 seront en vigueur a partir de la 
prochaine attribution des affectations. 

4. Les modifications concernant les remplacements a ]'article 9.08 seront en vigueur trente 
(30) jours suivant la signature de la pr6sente convention collective. Advenant une 
mdsentente, ]'article 10.09 de la convention collective 2014-2017 trouveront application. 

5. La nouvelle modalitd a ]'article 17.04 entre en vigueur a partir de la signature de la pr6sente 
convention collective. 
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6. Les nouveaux delais prescrits aux articles 2.05, 2.06 et a Pensemble de Particle 6 de la 
presente convention collective seront applicable a partir de la signature de la presente 
convention collective. 

7. Advenant une erreur de 10,00 $ ou plus sur le paiement de la rdtroactivite salariale, la Ville 
s'engage a corriger 1'erreur a la prochainement pdriode paie. 

En cas d'erreur de moins 10,00 $ sur le paiement de la rdtroactivite salariale, la Ville 
s'engage a corriger 1'erreur dans un delai de trente (3 0) jours ouvrables. 

Subsequemment au paragraphe 7, le salarie ou le representant syndical sera responsable de 
demontrer qu'il y a erreur sur le paiement de la rdtroactivite. 

Advenant une erreur sur le paiement de la rdtroactivite salariale impliquant une somme 
versee en trop a un salarie, Particle 17.8 sera mis en application. 

8. La presente entente est en vigueur a compter ,de sa signature par toutes les parties. 

9. Le Syndicat et la Ville reconnaissent que la presente entente est faite de bonne foi et ne 
saurait etre invoquee a titre de precedent. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign a Gatineau ce _4_ 
e  jour de 2021. 

PARTIE SYNDICALE PARTIE PATRONALE 

lv~ 0 
Pierre Lanthier, Maire suppleant 

Genevieve Leduc, Greffiere 

:.:;:::. .::; :---::---:c'::;:;;:.-  —:.:::;-:-- Luc Bar , irecteur general par interim 

Lm Brouillette, Directrice du Service 
des ressources humaines 
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